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Parachat Béhar
-Lois liées à la chémita (année chabbatique), et au jubilé. 
-L’interdiction de prix excessifs. L’interdit de blesser un juif  par des paroles. 
Lois du rachat des maisons et des terres en Erets Israël. L’obligation de 
soutenir le nécessiteux. 
-Interdiction du prêt ou d’emprunt à intérêt fait à un juif. Lois concernant la 
vente du serviteur juif et cananéen, ainsi que la délivrance du serviteur juif. 

La Chémita et Le Sinaï
On sait que le rendement des sols exige, pour être préservé et amélioré, que 
la terre soit mise périodiquement en jachère. Cette période de repos était 
destinée, avant l'apparition de l'agriculture moderne et notamment avant 
celle des fertilisants minéraux, à permettre de reconstituer les réserves 
minérales du sol. 

Pour cette raison, les champs produisent de meilleures récoltes dans les 
premières années qui suivent une jachère, étant donné qu’ils ont alors 
retrouvé leur pleine fertilité. Au contraire, dans les années qui précèdent 
une jachère – et surtout pendant la dernière – leur état d’épuisement leur 
fait fructifier de moins bonnes productions. 

Il en va tout autrement pour la chémita, cette année de jachère instituée 
par la Torah. Hachem nous a promis qu’Il allait nous « donner Sa 
bénédiction pendant la sixième année, et que la terre produira des récoltes 
pour trois années ». ( Vayiqra 25, 21)
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Allumage des bougies 
du Chabbat: 20:06

Sortie du Chabbat: 21:19

Horaire des Offices 
2017 - 5777

 Chabbat 20 Mai 2017 - 24 IYAR 5777
Chahrit:  8:15 - OMER 39
Cour du Rav Ronen A. Abitbol 18:15
Minha:19:30 Suivie d’Arvit 

Dimanche 21 Mai 2017
Chahrit: 7:00 - 8:00 - OMER 40
Minha suivie d’Arvit: 19:30

Lundi 22 au Mercredi 24 Mai 2017
Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00 - OMER 41 - 43
Minha suivie d’Arvit: 19:30 
 

Jeudi 25 Mai 2017
Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00 - OMER 44
Minha suivie d’Arvit: 19:30 
VEILLE DE ROCHE CHODECH SIVAN

Vendredi 26 Mai 2017 - 1 SIVAN
ROCHE CHODECH SIVAN
Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00 - OMER 45
Minha suivie d’Arvit: 19:00 
Allumage des bougies: 20:13
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Le Jubilé - Récompenses et punitions
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Ce Bulletin hébdomadaire est dédiée à la mémoire 
de mes chers parents  Ovadia ben Merav Z”L et 

Liliane Leah bat Rachel Z”L

Est offerte par:  Audrey et Éric Israël en l’honneur de la 
Bar Mitzva de leur fils David Israël 

NAHALOT - CE CHABBAT NOUS 
ÉLEVONS LA MÉMOIRE DE:

Sultana Parienté Z”L                             26 Iyar - 15 Mai
Meyer Zafrani Z”L                                  1 Sivan - 26 Mai
Salomon Benhamou Z”L                       1 Sivan - 26 Mai
Messodi bat Simha Z”L                        1 Sivan - 26 Mai
Raphaël Dadoun ben Saada Z”L          2 Sivan - 27 Mai

Événements Hékhal Shalom

Les tombes de la région de Mérone On y trouve dans un senteur 
de quelques centaines de mètres : ensemble, la tombe de Rabbi 
Chimône bar Yohaï ; son fils Rabbi Eleâzar, Ribbi Yits'haq. La 
tombe de Rabbi Yaba Saba et celle de Rabbi Ada Saba. - un peu 
plus loin, celle de Hillél haZaqén et celles de ses étudiants, puis 
celle de Ribbi Yo'hanane HaSandélar. Plus au Nord, celles de 
Ribbi Yossi ben Qisma, Ribbi Elâzar ben 'Hasma, Ribbi Yéhouda 
ben Bétéra. Plus au Sud, les tombes de Chammaï Hazaqén, de sa 
femme et de ses élèves. La grotte des Cohanim et ce que l'on 
nomme le siège d'Eliayhou Hannavi. Près de la route, la tombe 
de Rav Hamnouna Saba, et encore…
C'est donc une extraordinaire concentration des plus grands 
maîtres de la Michna et du Talmud. 

Il s’agit de Rabbi Méir
Nos sages disent que le nom de Rabbi Méir était en fait Rabbi 
Nehouraï et qu'on l'appelait Rabbi Méir parce qu'il éclairait les 
sages dans le domaine de la Halakha. 
S’il en est ainsi, pourquoi la Halakha n'a pas été fixée selon son 
opinion ? Car il avait la possibilité de dire d'une chose présumée 
impure qu'elle était pure et de le prouver, et vice et versa, à tel 
point que nul ne pouvait savoir quand il avait raison ou tort 
(Êrouvin,13b).

Lorsque le patriarche Yaâkov  vu Êssav accompagné de son 
groupe, il  eut peur ainsi qu’il est écrit (Genèse 32, 8) « Yaâkov 
fut fort effrayé et plein d’anxiété; il distribua son monde, le 
menu, le gros bétail et les chameaux en deux bandes… » 

De quoi Yaâkov a-t-il eu peur ? Rachi explique :  « Il eut peur 
d’être tué et il fut angoissé d’avoir peut-être à tuer autrui ».

Le Ben Ich ‘Hai explique ce commentaire de Rachi en disant que 
Yaâkov a eu peur «de tuer» Rabbi Méir Baâl Haness aussi appelé 
«autres». Rabbi Méir était le fils de personnes converties au 
judaïsme et descendait d’Êssav. Yaâkov craignait qu’en tuant 
Êssav, la lumière de la Tora de Rabbi Méir ne soit  perdue à 
jamais.

2- COMITÉ DES DAMES D’HÉKHAL SHALOM 
Hafrachat ‘Halla pour les dames

Conférencier Rabbin Ronen Abitbol
Le Mercredi 24 Mai 2017 à 19h30

N’oubliez pas d’apporter le bols pour 
pétrir votre pâte et un plastique pour la couvrir .

Tous les ingrédients vous seront fournis

Roche Chodech Sivan
Vendredi 26 Mai 2017 

le Molad sera 
Le Jeudi 25 Mai 2017

20:32 + 12 part de l’heure

KIDDOUCH CHABBAT

Mazal Tov - Félicitations

Le Rabbin, le Président, le C.A. et le Kahal présentent 
leurs sincères félicitations et leurs voeux de bonheur

à M. et Mme Michel et Judith Abergel pour la naissance
de leur petit-fils dans le foyer de 

Aaron et Gabrielle Leah Simha Meslati Mazal-Tov, 
M. et Mme Yoav et Rina Bensoussan pour la naissance 

des jumelles dans leur foyer Mazal-Tov,
Mazal-Tov au Bar Mitzva David Israël ainsi qu'aux 

parents Audrey et Éric Israël et aux grands-parents 
Marie et Robert Abikhzer,  Sol et David Israël.

Séouda Chélichite  

M. René Parienté pour la nahala de sa mère 
Sultana Parienté Z”L.

Mme Hanna Sonigo pour la nahala de son
 grand-père Avraham Abécéra ben Nessim Z”L.
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En d’autres termes, loin d’être épuisée à la veille de la 
chémita, la terre sera alors encore plus féconde. On peut 
donc dire que Hachem, dans la sixième année, accorde à ceux 
qui observent les mitswoth de ce repos sabbatique, des 
bénéfices qui ne doivent rien à l’ordre naturel. 

Voilà peut-être pourquoi la paracha commence par le verset: 
« Hachem parla à Moche Rabbénou au mont Sinaï en disant… 
» (Vayiqra 25, 1), attestant ainsi, comme l’explique Rachi, que 
de même que les lois de la chémita , pour surnaturelles 
qu’elles soient, ont été promulguées au mont Sinaï et sont 
d’origine céleste, de même toutes les lois de la Torah ont été 
promulguées au mont Sinaï et sont d’origine céleste.  (Jacque 
Kohn)

Parachat Bé’houkotaï
Dans la Paracha de Bé’houkotaï, Hachem promet que si nous 
observons Ses commandements, nous aurons la prospérité 
matérielle et vivrons en sécurité sur notre terre. Mais Il livre 
aussi un avertissement "de 49 réprimandes" sévères 
concernant l'exil, la persécution et d'autres maux qui nous 
arriveront si nous abandonnons notre alliance avec Lui. 
Néanmoins, D-ieu promet que "Même quand ils seront dans 
terre de leurs ennemis, je ne les jetterai pas loin; je ne les 
abhorrerai pas en les détruisant et en brisant Mon accord 
avec eux; car je suis l’Eternel leur D-ieu."

Parabole: Issu d'une Bonne Famille 
Dans la Paracha de la semaine, nous apprenons quelles sont 
les réprimandes et les punitions qui frappent les enfants 
d'Israël si la Torah n'est pas observée. Au milieu de cela nous 
lisons soudain: «Et je me ressouviendrai de mon alliance 
avec Yaâkov; mon alliance aussi avec Yits’hak, mon alliance 
aussi avec Avraham, je m'en souviendrai et la terre aussi je 
m'en souviendrai» (Vayikra 26;42). La question qui émane 

est évidente: que vient faire ce 
verset au milieu de toutes ces 
remontrances? 

Le Maguid de Duvna répond à la 
question à l'aide de l'une de ses fameuses paraboles: 

Deux personnes se firent attraper un jour en flagrant délit de 
vol et furent conviés au tribunal. La première était le fils d'un 
voleur. Le juge le condamna à une sentence légère. La 
seconde provenait d'une grande famille et était le fils d'une 
importante personne. Le juge le condamna à une lourde 
sentence. Tout le monde fut stupéfait par le verdict de la 
cour. 
Le juge expliqua alors que le voleur qui était fils de voleur ne 
pouvait pas trop être blâmé. Par contre le deuxième voleur, 
qui fut élevé par un père honnête et droit méritait vraiment 
une peine plus sévère. 

En d'autre termes, selon le Maguid, la mention de nos 
patriarches Abraham, Yits’hak et Yaâkov dans cette paracha 
augmente la dureté de la sentence sur les enfants qui se 
détourneraient de la voie de leurs ancêtres. 

En outre, il est possible d'approfondir encore plus les leçons 
qu'on retire de cette parabole. Premièrement, la punition 
n'est pas considérée comme une revanche pour le crime 
commit, mais en vue de corriger et d'appeler le criminel à 
changer et à retourner sur le bon chemin. Ainsi, selon la 
parabole, il y a peu d'espoir de guérir celui qui vient d'une 
famille dont toute l'atmosphère baigne dans le monde de la 
corruption. Violence et délinquance sont imprimées dans son 
sang. Même une lourde peine en prison ne sera bénéfique 
pour lui et ne le fera pas revenir sur le droit chemin. 

De l'autre côté, celui qui est issu d'une bonne famille s'est 
écarté du droit chemin par son mauvais penchant. Il y a de 
l'espoir pour lui et la possibilité qu'une bonne punition 

portera ses fruits. C'est pourquoi le juge fut plus sévère avec 
lui, dans l'espoir de le préserver d'un futur délit. 

Il en est de même avec nous. Puisque nous descendons 
d'Avraham, d' Yits’hak et de Yaâkov,  la punition est plus 
sévère. Peut-être ceci nous préservera de tomber plus bas. 
Secondement, bien que les réprimandes et les punitions 
mentionnées dans cette paracha (et spécialement ce qui suit 
juste après) sont terribles, nous pouvons discerner un 
élément qui vient les adoucir. Les punitions ne sont pas 
dépourvues de sens. Elles expurgent le péché et amènent 
plus vite la Rédemption finale.    (Rabbi Chlomo Bravda)

Rabbi Âkiba et Bar Kosiba 
Apres que le deuxième Temple fut détruit par les Romains, 
Jérusalem et sa campagne alentour furent ravagées 
complètement. Des dizaines de milliers de Juifs furent tués 
dans des combats féroces;  des milliers d'autres moururent à 
la suite des persécutions et de la famine ou furent vendus 
comme esclaves et forcés à l'exil. Les Romains considérèrent 
alors que la nation juive était définitivement vaincue, 
détruite, effacée. Le général romain Titus érigea à Rome un 
monument grandiose célébrant sa victoire - celui-ci, le 
fameux Arc de Titus, existe encore de nos jours - sur lequel 
fut inscrit Judea Capita - la Judée est finie, détruite.

Mais bien que vaincus, les dirigeants spirituels du peuple juif 
s'efforcèrent de réédifier une vie juive et de reconstituer ses 
institutions. Leurs efforts furent couronnés de tant de succès 
que, aux alentours de l'an 135, un chef militaire juif, nommé 
Bar Kosiba, réussit à organiser des forces combattantes afin 
de délivrer la terre d'Israël de ces Romains si détestés. Des 
milliers de personnes se rallièrent à sa cause et parmi eux, 
tout particulièrement, le maître du Talmud le plus grand de 
tous les temps, le Tanna Rabbi Âkiba ben Yosef, dont la 
perspicacité et les brillantes décisions nous ont été 
transmises par la Michna.

Beaucoup de contemporains de Rabbi Âkiba eurent, 
néanmoins, le sentiment que la nouvelle révolte contre les 
Romains était vouée à l'échec et firent pression pour qu'on 
évite une effusion de sang. Mais Bar Kosiba s'obstina dans 
son projet et réussit à rassembler et à entraîner une 
magnifique armée forte de 200,000 hommes. Le Talmud 
relate que Bar Kosiba exigeait de chaque recrue de prouver sa 
bravoure en se coupant un doigt; les Rabbins protestèrent. A 
la place de cette épreuve, les nouveaux combattants durent 
désormais déraciner un jeune arbre en montant un cheval 
lancé au galop. Rabbi Âkiba n'était pas d'accord avec ses 

collègues; il convainquit une majorité d'entre eux de la 
justesse de son point de vue. 

Rabbi Âkiba croyait que le succès de la révolte et le retour 
des Juifs de tous les coins de la terre dans leur patrie et sa 
reconstruction pourraient amener l'ère messianique. Cet âge 
où régneraient la spiritualité et la paix universelle 
annoncées par les Prophètes d'Israël, ces temps futurs qui 
verraient tous les Juifs retourner dans le Pays d'Israël, où 
l'on assisterait à la réédification du Temple de Jérusalem et 
où le monde, guidé par les Juifs, s'engagerait dans une ère de 
justice, de renouveau spirituel et d'accomplissement. Rabbi 
Âkiba en fut, lui, le catalyseur en faisant une des 
proclamations les plus dramatiques de l'histoire juive - il 
déclara que Bar Kokhba  était le Messie attendu depuis si 
longtemps.

Un peu du temps plus tard, Bar Kokhba perdit le support de 
Rabbi Âkiba et des sages qui l'avaient soutenu jusque-là. Que 
s'était-il passé? Bar Kokhba avait assassiné Rabbi Êlazar. Il 
avait accusé ce Grand Maître d'avoir révélé aux Romains 
l'emplacement des entrées secrètes de la cité fortifiée de 
Betar. Réalisé son erreur, il a admis maintenant que cette 
trahison fut un complot  des Chrétiens juifs qui cherchaient à 
saper l'autorité de Bar Ko'hba. Rabbi Âkiba réalisa alors que 
Bar Kokhba ne possédait plus les qualités pour être le Messie 
ainsi qu'il le pensait au début. 
Bar Kokhba perdit le support de Rabbi Âkiba et des sages qui 
l'avaient soutenu jusque-là. Que s'était-il passé? Bar Kokhba 
avait assassiné Rabbi Êlazar. Il avait accusé ce grand maître 
d'avoir révélé aux Romains l'emplacement des entrées 
secrètes de la cité fortifiée de Betar. Il est admis maintenant 
que cette trahison fut le fait des Chrétiens juifs qui 
cherchaient à saper l'autorité de Bar Kokhba. Rabbi Âkiba 
réalisa alors que Bar Kokhba ne possédait plus les qualités 
pour être le Messie ainsi qu'il le pensait au début. 

Mérone c’est Mérom ?
C'est une petite bourgade de 
Galilée, à 15 km  environ au 
nord-ouest du lac de Tibériade 
(Tibérias), à quelques kms de 
Tsafte (Saféd). C'est le Sud des 
monts de Galilée. En venant de 
Tsfate par la route 89; au 
carrefour Mérone, on prend la 
route 866 et on entre dans 
Mérone. Son nom veut dire "les 
eaux élevées" (mé-rom). 

Rabbin Ronen A. Abitbol
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CE BULLETIN A ÉTÉ COMMANDITÉ PAR:

M. Parienté René pour la nahala de sa mère Sultana Parienté Z”L.
M. Maklouf Arzouan pour la nahala de sa mère Messodi bat Simha Z”L. 

Mme Hanna Sonigo  pour la nahala de son
 grand-père Avraham Abécéra ben Nessim  Z”L.

Veuillez contacter le bureau au (514) 747-4530 
pour la commandite de ce bulletin


